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Programme opérationnel   2009/ 2011 Référence 
au document cadre

Axes, Objectifs, Mesures

Agenda 21 du 
Réalmontais

Volet 2 : MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS TRANSVERSALES 

Principe 6 : Impact environnemental et cadre de vie

Mise en œuvre Principe 1
dans son intégralité
(objectifs 1-2-3)
Axe 2 mesure (3-2)
Axe 3 mesure (4-2))

Décomposition :
Mesure 6-1 : Renforcement des actions de communication sur la collecte sélective

Mesure 6-2 : Distribution de composteurs dans les écoles, le collège et les crèches

Mesure 6-3 : Mise en place d'actions de sensibilisation sur le compostage

Mesure 6-4 : Appui aux communes pour les opérations cœur de village

Mesure 6-5 : Amélioration des pratiques de mobilité

Mesure 6-6 : Réalisation d'un diagnostic énergétique des bâtiments publics

Historique et enjeux identifiés : 

Ce principe vise à renforcer et améliorer les actions en faveur de l’environnement conduites par la CCR.

Au regard des dossiers structurants engagés en matière économique et sociale dans le programme opérationnel et 
des moyens dont elle dispose, la CCR a souhaité engager progressivement le territoire dans une action plus 
volontariste sur l’environnement et la cadre de vie. Elle a choisi de s’engager fortement :
-en faveur d’une réalisation exemplaire en matière de développement durable : la Maison du Réalmontais ;
-en faveur d’une action de longue durée fortement mobilisatrice avec l’action collective éco responsabilité  des 
collectivités locales.

Le principe n° 6 vise à:
- améliorer le service de collecte sélective crée en 2004 ;
- favoriser l’amélioration du cadre de vie ;
- engager progressivement des actions nouvelles : mobilité, participation au plan climat territorial du Pays de 
l’Albigeois et des Bastides.
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Programme opérationnel   2009/ 2011

Agenda 21 du 
Réalmontais

Volet 2 : MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS TRANSVERSALES
principe 6 : Impact environnemental et cadre de vie

Analyse et évaluation  : Cadre de référence national :

Les 5 finalités de l’agenda 21 

1 2 3 4 5

Les 5 f inalités

Les 5 éléments liés à la démarche

1 2 3 4 5

Les 5 éléments liés à la démarche

Illustration par l’exemple Principales déclinaisons dans l’agenda 21 du Réalmontais
La lutte contre le changement 
climatique et la protection de 
l’atmosphère

Economies d’énergies par le biais des transports doux

La préservation de la 
biodiversité et la gestion des 
milieux et  des ressources

Réduction des déchets par le compostage
Collecte des bâches agricoles financées par la CCR (4655 € en 6 ans)

L’épanouissement de tous les 
êtres humains et l’accès aux 
biens collectifs

Actions sur le covoiturage 
Préservation et valorisation patrimoniale des cœurs de villages

La cohésion sociale et la 
solidarité entre les territoires et 
entre les générations

Réutilisation du compost fabriqué dans les écoles afin d'enrichir les jardins 
pavillon soleil (résidence personnesâgées) 

Une dynamique de 
développement suivant des 
modes de production et de 
consommation responsables

Gestion durable des déchets ménagers 
Gestion durable des espaces publics de cœur de village

Illustration par l’exemple Principales déclinaisons dans l’agenda 21 du Réalmontais
Stratégie d’amélioration 
continue

Participation des acteurs Sensibilisation des acteurs au tri sélectif par le biais des écoles

Organisation du pilotage Groupe de travail écoresponsabilité de la CCR

Transversalité des 
approches

Evaluation partagée Evaluation partagée sur le tri sélectif (Syndicat départemental Trifyl, …)
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Analyse et évaluation  : Cadre de référence local :

Impact et transversalité du principe sur l'ensemble des 10 projets  

Les 10 projets du programme opérationnel 2009-2011 Impact principe 6 environnement et cadre de vie
absent engagé notable exemplaire

Construction d'un Centre de Ressources Intercommunal
Création d'une zone d'activité économique

Modernisation du pôle commercial artisanal et de services
Production d'énergie renouvelable

Création d'une médiathèque  intercommunale
Animation et promotion économique

Soutien aux filières agricoles et agro alimentaires
Développement des randonnées d'intérêt communautaire

Amélioration de la place des personnes âgées et handicapées
Expérimentation d'une offre d'accueil de qualité de la petite enfance

Synthèse 
absent ou pris en 
compte notable à exemplaire

31% 69%
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Programme opérationnel   2009/ 2011
Agenda 21 du 
Réalmontais

Principe 6 : Impact environnemental et cadre de vie

Mesure 1 : Renforcement des actions de communication sur la collecte sélective

Description de la mesure : 

La mise en œuvre du tri sélectif s’est traduite par des résultats très positifs. Avec 72% du gisement théorique 
d'emballage valorisé sur le Réalmontais (objectif du grenelle 75 % en 2012), la CCR se situe parmi les 4 
meilleures structures de collecte sélective du département (près de 60 kg par an et par habitant collectés en 
sélectif).
Dans une stratégie d’amélioration continue, la CCR s’est portée candidate auprès du syndicat départemental Trifyl 
afin d’effectuer un audit de son service de collecte sélective par le bureau d'études INDDIGO.
Ce dernier a proposé des leviers afin de réduire les coûts de fonctionnement du service de collecte des ordures 
ménagères ; leviers que la CCR doit analyser pour les appliquer sur le terrain.
D’un point de vue financier, la CCR a fixé un objectif de dépasser le seuil tarifaire fixé par Trifyl à 60 kg/an/hab de 
tri collecté. Pour ce faire il est indispensable de mobiliser les acteurs et la population locale.

Au-delà des mesures correctives à mettre en œuvre, la CCR a décidé en partenariat avec Trifyl de relancer sa 
communication sur la collecte sélective en direction :
- des utilisateurs, élus et services municipaux,
- des bénévoles associatifs,
- des artisans et commerçants en lien avec l’OMPCA.

Une action spécifique « Tri sélectif par les bénévoles » sera proposée aux associations organisant les 
manifestations les plus importantes du Réalmontais :
-Association Réalités Réalmontaises (Foire à matériel agricole : 65 000 visiteurs sur 3 jours)
-Association Ré'al Croche (Festival de musique : 50 000 visiteurs sur 3 jours)
-Association les Floriales (Fête des plantes vivaces : 3 000 visiteurs sur 2 jours).

Enfin une réactualisation et une réédition des supports de la communication sélective sont prévues.

Résultat attendu : 

- Économies financières 
- Sensibilisation du public et des acteurs
- Amélioration du tri et de la gestion des ressources
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Modalités de mise en œuvre : 

Maître d’ouvrage : CCR Référent élu : Claude ROQUES
Calendrier de mise en œuvre :

2009 2010 2011Maitre d’œuvre : CCR Référent technicien : Jean-Louis
ROBERT Démarrage 

prévu X

Achèvement X

Coût total : 2 981 €

Fonctionnement :    2 981 €
100 %

Investissement : 
Crédits de 
paiement 405 € 1 287 € 1 289 €

Moyens mobilisés :
Montant

Ressources humaines existantes :
Chargée de mission culture enfance et jeunesse
Chargé de mission tourisme, environnement

2 981 €

Ressources humaines à créer : 

Prestations externes : 
Ambassadeurs de tri du syndicat 
et service optimisation

Coût total 2 981 €

valorisation RH   
existantes

100%

valorisation RH  
nouvelles

0%

prestations 
externes

0%

- Financement total mobilisé Répartition des moyens mobilisés

= Coût net de la mesure 2 981 €
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Modalités de Gouvernance : 

Mobilisation prévue des acteurs du territoire : 

Elle passera essentiellement par :

- des visites des agents du service collecte de la CCR, élus et services municipaux, bénévoles associatifs, organisant des manifestations gérant des 
services intercommunaux (crèches et office de tourisme), artisans et commerçants (visite du centre de tri et du bio réacteur, circuit pédagogique au 
siège du syndicat)

- des actions de sensibilisation au tri effectuées par des ambassadeurs de tri du syndicat (bénévoles associatifs, artisans et commerçants).

Partenariats mobilisés :

Syndicat Départemental Trifyl
CPIE

Organisation de l’information et de la concertation : 

- Tous les supports de la CCR 
Bulletin intercommunal et bulletins municipaux
Panneau lumineux d’information
Site Portail 

- Réactualisation et réédition des autocollants et consignes de tri 



Agenda 21 du Réalmontais - Programme opérationnel 2009-2011 – Fiches mesure – 17/06/2009 8

Indicateurs de suivi : 

Indicateurs quantitatifs
- Effectivité de la mobilisation (nombre de visites, d’actions de sensibilisations et de participants par publics ciblés)
- Nombre d’autocollants remplacés et de fiches distribuées 

- Taux de réalisation de la mesure (% de consommation des crédits à partir de la comptabilité analytique)

2009 2010 2011
Prévu Budget Primitif 405 € 1 287 € 1 289 €
Réalisé Compte administratif

indicateurs qualitatifs 
- Retours site portail












































